
Conseil municipal du 11 décembre 2023

Intervention de Primaël PETIT

Délibération 25 : DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS

Vous le savez, cette délibération est l’occasion de rappeler notre opposition à
l’ouverture des commerces le dimanche. Même les 3 dimanches qui précèdent Noël.

J’ai eu l’occasion de rappeler en conseil métropolitain notre position, le travail le
dimanche ce n’est pas plus de travail mais simplement plus de précarité.

Nous devons aussi stopper la frénésie des achats

Concernant les organisations syndicales que vous évoquez dans la délibération,
elles ne demandent pas à ouvrir les magasins le dimanche, elles négocient ce
qu’elles peuvent négocier et c’est leur rôle. Et cette année les 24 et 31 tombent des
dimanches, les organisations syndicales représentant les salariés ont rappelé leur
opposition au travail dominical.

Alors plus tôt dans ce conseil un conseiller municipal a évoqué une schizophrénie
supposée d’autres collègues élu-e-s. Que devrait-on dire de conseillers qui se
prononcent contre le travail le dimanche et qui votent sans cesse plus d’ouverture le
dimanche.

Alors voilà il se trouve que le conseil municipal de Nantes s’est prononcé “contre”
cette demande d’ouverture. Oui “contre” la faute à qui ? à l’absence de la droite lors
du vote.. Et bien ça tombe bien à Saint-Herblain, la droite est peu présente et encore
moins aujourd’hui, alors cette délibération aura certainement un vote “contre”.. et
dans ce cas j’espère que vous nous proposerez une nouvelle délibération interdisant
les ouvertures le dimanche sur notre commune.

Merci




